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Regard sur la protection des insectes

Par Jacques Lecomte .

Protection des Coléoptères forestiers
L a richesse des populations de

Coléoptères vivant dans les fo-
rêts est bien connue. Encore faut-il
faire quelques distinctions entre
les différentes forêts et leurs
modes de gestion, en évitant
quelques idées préconçues. Ainsi,
bien que sa gestion soit dénigrée
par beaucoup, le massif de
Fontainebleau compterait environ
3 000 espèces de Coléoptères 1

tandis que le parc national de
Bavière (Allemagne), facilement
proposé en exemple par les
mêmes, en hébergerait moins de
400 ! Bien sûr les conditions éco-
logiques ne sont pas identiques ;
cependant, si nous devons rester
modestes par rapport aux près de
400 000 Coléoptères connus de
par le monde, la richesse de la bio-
diversité française laisse loin der-
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rière elle la plupart des pays euro-
péens. Ceci devrait d’ailleurs nous
inciter à être encore plus exigeants
en matière de protection.
Sans entrer dans les détails, on
peut faire quelques remarques im-
portantes concernant le régime
alimentaire des Coléoptères fores-
tiers. On trouve ainsi les man-
geurs de feuilles ou de bourgeons,
par exemple des chrysomèles ou
des charançons. On rencontre
aussi des xylophages, consomma-
teurs de bois sous diverses formes,
par exemple, les Cerambyx ou les
Buprestes, au moins durant leur
vie larvaire. Viennent ensuite les
consommateurs divers de tout ce
qui a une valeur nutritive comme
les champignons ou les feuilles
mortes. Enfin n’oublions pas les
très nombreux prédateurs : les ca-
rabes chasseurs d’escargots ou les
calosomes qui s’attaquent à di-
verses chenilles.

Aujourd’hui, nous nous arrêterons
sur les Coléoptères du bois mort, qui
font partie d’un groupe d’espèces qua-
lifiées de saproxyliques2 et qui sont
souvent particulièrement menacés.
Le bois mort provient du vieillis-
sement des arbres, de dégrada-
tions provoquées par des phéno-
mènes naturels, le vent ou la
neige, mais aussi d’attaques de
différents organismes.
Notons aussi que l’on distingue ha-
bituellement le bois mort sur pied et
le bois mort à terre. Son volume est
très variable selon le type de la forêt
et son mode de gestion. On en a
mesuré souvent 200 m3/ha et plus
dans des forêts primaires d’Europe
de l’Est mais seulement 5 à 10 dans
des forêts de production intensive,
en Suisse.

1  Cantonnet et al. Coléoptères du massif de
Fontainebleau et de ses environs. Association
des naturalistes de la Vallée du Loing, 1997. 

2 Est dit saproxylique un organisme qui dépend
du bois mort ou dépérissant, ainsi que des or-
ganismes associés pendant au moins une partie
de son cycle biologique.

http://www.inra.fr/opie-insectes/isommai.htm#146


À l’époque où le bois mort était ac-
tivement recherché par les moins
fortunés, les quantités, dans les
zones les plus facilement acces-
sibles, devaient être très réduites.
Est-il nécessaire de rappeler que le
bois mort et les insectes associés
jouent un rôle essentiel dans le
maintien de la fertilité des sols fo-
restiers ? Cette biodiversité est large-
ment favorable à l’homme, même si
certains comptes à courte vue cher-
chent à démontrer une perte de pro-
duction ou si la chute d’un arbre
mort peut ne pas être appréciée par
ceux qui se trouvent dessous…
N’oublions pas non plus que, sans
souci d’évaluation économique, on
a souvent affaire à de très beaux in-
sectes. Sans sortir de l’Hexagone,
pensons au Lucane cerf volant, le
plus grand insecte européen, à la
Rosalie alpestre 3 et à tant d’autres.
Sans négliger les plus petits, les
moins remarquables qui, en fonc-
tion du diamètre des branches
mortes, peuvent jouer un rôle ir-
remplaçable. Bien entendu les in-
sectes tropicaux fournissent
d’autres exemples remarquables,

comme le Dynaste hercule 4, en-
core fréquent aux Antilles.
Ajoutons enfin que bien d’autres
insectes s’intéressent au bois mort,
par exemple des fourmis du genre
Camponotus qui y installent leurs
nids, sans parler de tous ceux qui
ne participent pas à la décomposi-
tion mais utilisent les cavités de ces
bois pour nidifier - c’est le cas de
nombreuses espèces d’abeilles.
Convaincus de l’importance du bois
mort pour le développement du-
rable des forêts, des scientifiques eu-
ropéens ont rédigé des recomman-
dations importantes 5 à la suite d’un
colloque tenu en 2004 à Chambéry.
Après avoir rappelé le rôle essentiel
du bois mort et de ses agents de
transformation dans le maintien de
la fertilité des sols forestiers et la
santé des arbres, les scientifiques re-
commandent, entre autres, que soit
conservé le plus possible de bois
mort produit par les perturbations
naturelles. Le maintien d’une pro-
portion d’environ 5% du bois vivant,
soit environ 30 m3/ha dans nos fo-
rêts de production, paraît un objectif
raisonnable. On prêtera spéciale-

ment attention aux bois morts d’un
diamètre supérieur à 40 cm et au
respect d’un certain nombre d’arbres
âgés. On cherchera ainsi à équilibrer
l’optimisation de la fertilité du sol,
l’économie de l’exploitation et le res-
pect de la biodiversité. En faveur des
insectes du bois mort, d’autres
gestes sont utiles. Ainsi, on veillera
au maintien de clairières où fleuris-
sent les plantes nécessaires - souvent
des ombellifères - pour l'alimenta-
tion des adultes floricoles de larves
saproxylophages. On peut aussi rap-
peler que l’usage des produits phyto-
sanitaires en milieu forestier n’est
pas toujours recommandable.
En dehors donc de la création de
réserves naturelles, indispensables
pour la biodiversité dans son en-
semble, la protection du bois mort
s’impose. Il semble que cette idée
soit maintenant bien admise par
les forestiers. Malheureusement il
n’en est pas de même pour tout le
monde et on a pu lire récemment,
dans un rapport officiel concernant
les biocarburants, l’idée d’opérer
un nettoyage complet de l’en-
semble des forêts pour disposer de
ce que l’auteur considère comme
une ressource renouvelable. r

3  Respectivement Lucanus cervus (Lucanidé) et Rosalia alpina (Cérambycidé).
4  Alias le Scieur de long, Dynastes hercules (Scarabéidé).
5  Vallaury et al. Bois mort et à cavités : une clé pour les forêts vivantes. Tec et doc, Paris, 2005.
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■ Le cactus et sa pyrale 

Dans le désert de Sonora, situé à cheval sur le Mexique et les États-
Unis, pousse le senita, Lophocereus schottii. Ce cactus chandelle (par-
fois chandelier quand il est vieux) se laisse dévorer les graines par la
Pyrale du senita, Upiga virescens (Lép. Pyralidé), ravageur strictement
inféodé à cet hôte. L’originalité de la situation, c’est que la pyrale assu-
re la pollinisation du cactus, juste avant de pondre dans les fleurs qui
seront dévorées par ses chenilles. 
Ce cas très particulier de mutualisme, qui pose de gros problèmes en
terme d’interprétation par les théories de l’évolution, a été découvert en
1995. Dans le monde des insectes, deux autres cas sont bien connus : le
Blastophage - Blastophaga psenes (Hym. Agaonidé) - et le figuier et la
Fausse Teigne du yucca - Tegeticula spp. (Lép. Prodoxidé) - et le yucca.
Un tel système paraît dépourvu de durabilité, le moindre déséquilibre
entre les dommages infligés et le bénéfice reçu de la pyrale étant suscep-
tible de conduire à la disparition des deux partenaires interdépendants.
Plusieurs générations de pyrale se succèdent durant la floraison du
cactus. En fait, une mortalité importante (régulière) fait que seuls 20%
des œufs évoluent en chenilles carpophages : ainsi les fruits ne sont
jamais plus de 21% à être détruits par la pyrale. Totalement unique est
le fait que cette association a évolué, et se maintient en présence de
co-pollinisateurs, des Hyménoptères Halictidés.
Nat Holland, codécouvreur de ce cas de mutualisme, passe plusieurs
mois par an dans le désert avec ses étudiants à observer la Pyrale de
senita et à faire tourner ses modèles mathématiques, à la recherche de

la façon dont un partenaire contrôle le développement
de l’autre. Les longs trajets au milieu de nulle part sont
propices à sa réflexion sur les théories écologiques et il
met la dernière main à une publication où il présentera
un schéma explicatif de la stabilité des communautés
associant les relations prédateur-proie et les relations
mutualistes. AF

D’après, notamment, « Which Came First, The Moth Or The Cactus? »,
lu le 13 août 2007 à www.sciencedaily.com


